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Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi et Jeudi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Mardi et Vendredi : 14 h à 16 h
Mercredi et Samedi : 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers … ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie ……………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
	 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
	 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
	 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale ……………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi de 9 h 00 à 12 h 00
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme … …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : perigordnoir.tourisme@gmail.com  -  Site : tourisme-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ…………………………………… 06 08 96 57 59
	 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite …………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.) ……………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC … ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale
(renseignements au  Tél. 05 53 59 03 16)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin à la Mairie de Domme. 
   (Prendre rendez-vous à l’Étude de Me OUDOT et Me POUSSOU)

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL … ………………………………………… 05 53 28 35 71
      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M… ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval) … 05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale ………………………… 05 53 28 20 70 
	 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

➧ MSAP à Saint-Martial de Nabirat :
Permanences de 9h à 12h et de 14h à 18h le mardi et le jeudi - Tél 05 53 31 69 37
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État Civil
Naissances

Boris Raphaël DUFOUR	 20 décembre 2018	

Décès
Francisco NEBOT MARTI	 1er novembre 2018

Anne-Marie THEIL	 1er novembre 2018
Veuve de Marcel MAZET

Antoinette Marie Anny Renée
DUCAUD SAUMANDE	 21 novembre2018

Jean BAUDINAUD	 08 janvier 2019

Claire MAZET	 16 janvier 2019
Veuve de Noël COULIER

CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Maire Adjoint
Sécurité, prévention, circulation, assainissement, suivi des travaux

CAMINADE Hervé	 Conseiller Municipal	
Cimetière et affaires funéraires

COUSIN Francis	 Conseiller Municipal
Cimetière, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers,
fleurissement

DUFOUR Amandine	 Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne 	 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Fleurissement, gestion des salles communales, communication, 
relations avec les commerçants, marchés, affaires périscolaires

LAMBERT Bernard	 Conseiller Délégué
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières, urbanisme

PASQUET Jean-Bernard	 Conseiller Municipal
Finances, patrimoine, communication

PLETT Guy	 Conseiller Municipal
Communication et travaux

TROUBADY Eliane	 Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif, fleurissement

Chères Dommoises, chers Dommois,
“L’an 2018 est mort, vive 2019 !” : une nouvelle année 

commence. 
Comme le veut la tradition, c’est le 5 janvier dernier que la 

municipalité a convié la population à la cérémonie des vœux 
2019.

Dans les pages qui suivent, vous trouverez une synthèse de 
mon discours ainsi que des réalisations 2018 et des perspectives 
de projets 2019.

Il est important de préciser que ces réalisations, passées et 
futures, ne sont possibles qu’avec le soutien financier de l’Europe,  
de l’État,  de la Région et du Département. Pour ces projets, au 
nom de Domme : que les représentants, collaborateurs et élus 
qui ont œuvré pour leur réalisation, en soient remerciés.

L’animation de notre commune doit beaucoup aux 
Associations et à tous les bénévoles qui œuvrent sans compter 
pour le développement culturel et la mise en valeur de nos sites; 
merci à tous pour votre implication à la vie de la commune.

Je tiens à renouveler mes remerciements à tous ceux qui 
m’aident quotidiennement et contribuent ainsi à l’avancement 
des travaux et au maintien d’un bon niveau de fonctionnement 
au sein de notre commune. 

Mes vœux s’adressent aux adjoints et conseillers 
municipaux, aux employés des services administratifs, 
techniques et périscolaires de la commune, mais aussi à tous 
les membres des services publics : directeur et personnel de 
l’hôpital, les enseignants, les gendarmes, le personnel de la 
trésorerie publique, le personnel de l’office du tourisme et nos 
pompiers.

Tous mes vœux également aux responsables et bénévoles 
des associations Dommoises.

Enfin, mes vœux et ceux du conseil municipal s’adresse à 
vous tous Dommoises et Dommois, jeunes et “moins jeunes” : 
que 2019 vous apporte  santé, joie, bonheur et réussites tant 
personnelle que professionnelle, à vous ainsi qu’à tous vos 
proches.

L’année 2019 verra la mise en œuvre de projets importants 
qui viendront modifier nos « habitudes » ; ces projets sont la 
conséquence de lois nationales auxquelles nous ne pouvons 
déroger ; parmi ceux-ci, on peut citer :

-  Le changement de la collecte et du traitement des déchets 
ménagers (Loi sur la Transition énergétique de 2015) ;

-	 L’adressage de l’ensemble de nos voies et routes 
communales.

Par ailleurs votre commune lancera des projets propres 
importants, comme :

- La réhabilitation des grottes de Domme (électricité et 
cheminement) ;

-	 La construction d’une nouvelle gendarmerie ;
-  La construction d’un atelier technique avec zones de 

stockage de matériaux, sur l’ancien stade de football.
L’année 2019 démarre avec son lot d’actes d’incivilités, nous 

y reviendrons lors du prochain numéro de La Vie Dommoise ; 
mais sachez que chaque acte de ce type a des conséquences 
financières pour notre commune et donc chacun de ses 
habitants !

Après plus de quatre ans, vous connaissez maintenant la 
détermination qui anime votre équipe municipale pour mener 
à bien les missions quotidiennes qui sont les siennes, ainsi 
que pour faire aboutir avec réussite les projets engagés et 
ceux à venir ; soyez assurés de notre investissement total pour 
défendre les intérêts de votre commune et faire entendre ses 
spécificités.

Chacun d’entre vous peut aussi, y participer, en toutes 
circonstances. Pensez-y. Nous comptons aussi sur vous, autant 
que vous pouvez compter sur nous.  

Bonne année 2019 !
					     Jean-Claude Cassagnole
					     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Les Vœux du Maire
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Le 5 janvier 2019, le Maire et le Conseil Municipal 
avaient convié la population à la traditionnelle 
cérémonie de présentation des vœux, occasion de 
faire un bilan de l’année écoulée et d’évoquer les 
perspectives de projets pour l’année qui démarre.

BILAN DE L’ANNÉE 2019

Finances de la commune.
Le budget prévisionnel de fonctionnement a été 

respecté (1 220 000 €), pour l’investissement il en 
est de même (920 000 € dont 450 000 € de Restes à 
Réaliser de 2017).

La capacité d’auto-financement de la commune 
baisse avec les projets et développements réalisés 
jusque-là ; par ailleurs la trésorerie au 31/12/2018 
permettra de rembourser le montant restant dû d’un 
prêt de trésorerie que nous avons contracté début 
2018 en attendant le versement des subventions 
obtenues sur chacun des projets, subventions qui  ne 
manqueront pas d’être versées dans le courant du 1er 

semestre 2019 !

Le niveau d’endettement par habitant est de 
527 € (pour 610 € en moyenne pour la strate des 
communes équivalentes).

Les taux des taxes communales n’ont pas 
été augmentés en 2018 et se situent à un niveau 
globalement inférieur à ceux de la strate des 
communes en équivalence.

Château du Roy et remparts :
-	 Poursuite des sondages et de l’étude 

permettant la datation du bâti par l’opérateur en 
archéologie préventive (cabinet HADES) ; ces travaux 
ont permis la découverte de vestiges importants et la 
commune attend le rapport d’étude.

-	 Accueil d’un chantier Concordia sur la mise en 
valeur des terrasses sous la Porte des Tours.

-	 Pose d’un nouveau portail à l’entrée du 
Château du Roy.

-	 Remise du rapport sur la sécurisation et 
réhabilitation des remparts. Le Cabinet Oudin 
préconise un plan pluri-annuel de travaux sur les 1,7 
kms de remparts.

-	 Débroussaillage des remparts par l’ASBDR.

Porte des Tours :
-	 Installation d’un éclairage sur le haut des 

murs.

-	 Remise du rapport par le Cabinet Atemporelle 
sur l’origine des graffitis. Le Cabinet remet en cause les 

conclusions du Chanoine Tonnelier, lequel attribuait 
ces graffitis aux prisonniers templiers, mais l’étude 
ne permet pas de dater explicitement ces graffitis et 
donc d’en identifier les auteurs… Le mystère reste donc 
entier et le Trésor est peut-être sous nos pieds !

Travaux sur les sites et bâtiments communaux :
-	 Réaménagement du Rez-de-chaussée de 

l’accueil de la mairie – phase 2  (regroupement de 
l’accueil de la mairie et l’agence postale dans le même 
local) : choix d’un architecte.

-	 Fin de la réfection de la couverture des 
chapelles latérales de l’église. 

-	 Création d’un atelier technique : lancement de 
la consultation des entreprises.

Voirie, urbanisme, aménagements fonciers :
-	 Poursuite de la procédure de modification 

simplifiée du règlement du PLU. La phase de 
consultation est terminée. Le nouveau règlement a été 
adopté en Conseil Municipal. La mairie doit attendre 
le retour (2 mois maximum) du contrôle de légalité 
pour le rendre pleinement opérationnel.  

-	 Participation au concours des villes et villages 
fleuris et obtention du 1er prix pour les villages de 
1000 habitants pour la deuxième année consécutive.

-	 Participation à une Opération Programmée 
pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH), portée par 
les 3 Communautés de communes : Vallée Dordogne-
Forêt Béssède, Pays de Fénelon et Domme-Villefranche.

-	 Reprise de la totalité de l’enrobé sur le 
Capiol. Points à temps effectué sur 80% de la voirie 
communale communautaire. Restauration de la 
moitié des chemins blancs.

-	 Rue des Fontaines et Rue du Lavoir : fin des 
travaux de réhabilitation.

Cimetière :
-	 Lancement d’une deuxième procédure de 

reprise des concessions en état manifeste d’abandon. 

Commerces :
-	 Multiple rural : fin des travaux et ouverture du 

magasin le 1er juin 2018. 

-	 Adoption d’une nouvelle charte des 
commerces.

-	 Reconduction de la convention pour inciter 
les commerces de la bastide à rester ouvert pendant 
l’hiver. 12 commerces jouent « le jeu » ; merci à eux.

-	 Octroi de la gratuité pour les commerçants du 
marché présents à l’année.
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Les Vœux du Maire (suite)

Panneautage, circulation et stationnement :
-	 Réactualisation des plans de ville.

-	 Suite de l’opération de panneautage à 
l’intérieur et à l’extérieur de la bastide.

Tourisme :
-	 Mise en place d’un parcours touristique sur le 

thème des moulins et des pierres meulières avec pose 
de panneaux didactiques.

-	 Les deux indicateurs de suivi sur la 
fréquentation dans la bastide sont en légère hausse 
par rapport à 2017 :

l Horodateurs : CA brut de l’ordre de 220.000 €,

l Fréquentation OT/ASTD : > 300 000 visiteurs 
- les billetteries des sites proposés à la visite sont 
en légère baisse par rapport à 2017 (entrées grottes 
40500 # 42200).

-	 Fin des travaux de mise aux normes de 
l’ascenseur panoramique de la sortie des grottes 
(60.000 € …. merci à l’ASTD !).

École et services à la population :
-	 Maintien de la classe de Domme à la rentrée 

2018.

-	 Gendarmerie : dépose d’un dossier de 
construction d’une nouvelle caserne à Domme – 
acceptation de notre proposition par le Ministre de 
l’Intérieur – acceptation de notre proposition de 
terrain par les services immobiliers de la gendarmerie. 
Prochaines étapes : élaboration d’un dossier pour 
solliciter des financements.

-	 Caserne des Pompiers: 
les travaux vont être lancés 
prochainement sur la 
restructuration, la réhabilitation 
et l’extension de la remise, 
des locaux opérationnels 
et techniques, la réalisation 
d’ouvrages extérieurs (terrasse, 
aire de lavage) et de divers 
aménagements (clôture, portail).

-	 Construction du local 
technique communal (sur l’ancien 
terrain de foot) : les phases d’études 
sont terminées ainsi que le plan de 
financement. Le début des travaux 
est programmé pour la fin de 1er 
trimestre 2019.

Culture et évènements :
-	 Organisation d’une soirée 

rétrospective sur le passage du Tour 

de France à Domme le 11 juillet 2017. 

-	 Accueil du 4e salon du livre Salon du Livre.

-	 Participation à la journée des moulins et du 
patrimoine meulier et présentation d’un projet de 
parcours allant du Moulin du Roy à la Plaine de Bord.

-	 Accueil de la 2e fête des vins de la Dordogne, 
le 15 août 2018, avec la présence des confréries 
bachiques et gastronomiques.

-	 Reconduction d’un programme d’animation 
pendant les fêtes de Noël appelé « Domme en fête ».

-	 L’organisation d’expositions « Pas à Pas », salon 
des artistes locaux, ….

-	 Accueil du Téléthon 2018 de Domme-Cénac-
Saint Martial.

-	 Participation à l’action « Octobre rose » avec 
l’organisation de manifestations par le Vélo-Club 
Dommois.

PROJETS 2019 
 -	 Construction du local technique pour les 

employés communaux.

-	 Extension de la caserne des pompiers.

-	 Construction d’une nouvelle caserne de 
gendarmerie au Pradal.

-	 Travaux de réhabilitation du cheminement, de 
l’électrification et de l’éclairage des grottes.

-	 Entretien de la voirie avec un nouveau 
programme à préciser lors de l’élaboration du budget 
communautaire.,

Présentation des Vœux

Après avoir évoqué les naissances de l’année 2018 et les 15 nouveaux 

foyers nouvellement implantés sur la commune, le Maire a présenté ses 

vœux :

- à tous les élus qui contribuent, au quotidien, à l’avancement des travaux 

et au bon fonctionnement de la commune ;

- aux employés des services administratifs, techniques et périscolaires de 

la commune, mais aussi à tous les membres des services publics : directeur 

et personnel de l’hôpital, directeur et personnel du centre radioélectrique, 

les enseignants, les gendarmes, le personnel de la trésorerie publique, le 

personnel de l’office du tourisme, le personnel saisonnier de l’ASTD, les ASVP 

et les pompiers ;

- aux responsables des associations Dommoises, qu’elles soient 

culturelles, sportives, lesquelles, chacune dans leur domaine,  sont un vecteur 

essentiel de développement ;

- à tous les Dommoises et Dommois, jeunes et « moins jeunes », 

vœux de santé, de joie, de bonheur et de réussites tant personnelles que 

professionnelles.
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Un service d’aide aux administrés pour leurs 
démarches administratives :

la Maison de Services Au Public

Lancées en 2010, les Maisons de services au 
public (MSAP) ont été progressivement mises en 
place pour venir en aide aux personnes qui éprouvent 
des difficultés à s’orienter face aux complications 
administratives de la vie quotidienne. L’objectif étant 
de permettre à l’ensemble des habitants d’accéder 
à un service de proximité et de bénéficier d’un 
accompagnement administratif en des domaines 
aussi variés que nombreux : emploi, retraite, famille, 
social, santé, logement, énergie, accès au droit, etc…

Placée sous le contrôle de la communauté de 
communes de Domme-Villefranche-du-Périgord 
(CCDVDP), la MSAP jouit désormais d’une identité 
propre et de deux guichets d’accueil distincts 
correspondant aux deux bassins de vie présents sur 
notre territoire.

En poste depuis le 1er août 2018, Marie Deviers, 
25 ans, se tient à la disposition de la population pour 
lui venir en aide.

Énergique et expérimentée, elle saura vous 
guider dans vos démarches, vous aider dans vos 
recherches, vous épauler efficacement tandis que 
vous rencontrez des difficultés d’ordre administratif. 
Elle saura vous conseiller, vous diriger, vous orienter, 
au milieu des complications parmi lesquelles vous 
vous débattez sans pouvoir trouver de solution. 
Elle vous accompagnera aussi dans l’usage des télé-

procédures (du type déclaration d’impôts) comme elle 
pourra vous aider dans l’utilisation des équipements 
numériques avec l’accès internet. Dans ce cadre, vous 
bénéficierez d’un espace de confidentialité.

Comme le souligne Jean-Claude Cassagnole, 
Président de la Communauté de Communes de 
Domme-Villefranche, « la MSAP est d’une grande 
utilité pour nos zones rurales où les habitants, souvent 
âgés et éloignés de la plupart des principaux centres 
administratifs, ont besoin d’être aidés dans des 
démarches qui apparaissent le plus souvent sinueuses 
et compliquées, même pour des publics plus jeunes. 
La MSAP est une expression de la solidarité nationale 
à l’endroit même des personnes en difficulté ».

Permanences MSAP 
à Saint-Martial-de-Nabirat :  

de 9h à 12h et de 14h à 18h le mardi et le jeudi 
Tél 05 53 31 69 37.

Permanences MSAP 
à Villefranche-du-Périgord : 

de 9h à 12h et de 14h à 18h le lundi et le mercredi, 
Tél 05 53 59 47 72.

La MSAP de Domme-Villefranche vous 
apporte son concours dans les domaines 
suivants :

-	 Informations sur les prestations et services 
selon la situation familiale ;

-	 Informations et démarches concernant la 
retraite ;

-	 Aide en matière de recherche d’emploi ;

-	 Informations sur les aides existantes en 
matière de logement et d’énergie et mise en relation 
avec les organismes compétents ;

-	 Informations sur les aides à la mobilité 
et aides pour le renouvellement des certificats 
d’immatriculation et les demandes de certificats de 
non-gage ;

-	 Accès aux droits dans divers domaines (droit 
du travail, du logement, des étrangers, prévention 
contre les expulsions, lutte contre les discriminations 
et les violences faites aux femmes, etc) ;

-	 Aides aux demandes de pièces et documents 
nécessaires aux démarches citoyennes ;

-	 Aides en matière de prestations sociales et de 
santé.
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OCMR
Opération Collective en Milieu Rural

(OCMR)
en faveur de l’artisanat et du commerce

Une étude menée en 2016 sur le territoire des six 
EPCI a permis de réaliser un diagnostic approfondi de 
l’appareil commercial et artisanal du Pays du Périgord 
Noir et de dégager des enjeux stratégiques spécifiques. 
Cette étude s’inscrivait dans une volonté commune de 
redynamisation du Commerce et de l’Artisanat sur le 
territoire dans le cadre d’une Opération Collective en 
Milieu Rural (OCMR) avec pour objectif de solliciter 
le Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat 
et le Commerce (FISAC) auprès de l’État. La stratégie 
poursuivie dans cette opération collective confortera 
la filière artisanale et commerciale comme pilier de 
l’économie résidentielle du territoire en capitalisant 
sur la notoriété et l’image du Périgord Noir.

En janvier 2018, M. Le Ministre de l’Économie 
et des Finances a décidé de répondre favorablement 
à cette demande et à valider partiellement le 
programme d’actions proposé dans le dossier de 
candidature qui répondait aux enjeux suivants :

l 	 Accompagnement de la dynamique 
d’investissement, 

l 	 Maintien et renforcement du maillage 
commercial, 

l 	 Accompagnement des dynamiques 
d’investissement et des besoins individuels des 
entreprises.

L’aide de l’État se traduit par l’octroi d’une 
subvention de fonctionnement de 64 171.00 € et d’une 
subvention d’investissement de 281 161.00 € sur la 
base d’une dépense subventionnable respectivement 
de 286 004.00 € et de 1 659 108.00 €.

Ces aides seront complétées par une participation 
du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, du Conseil 
Départemental de Dordogne, des communautés de 
communes et des bénéficiaires.

De manière opérationnelle, ce dispositif sera 
sous maîtrise d’ouvrage de la communauté de 
communes du Pays de Fénelon et se traduira dans un 
premier temps par des bilans conseils menés, auprès 
des entreprises porteuses d’un projet, par un bureau 
d’études afin d’évaluer leur éligibilité. Un règlement 
d’intervention fixe les règles d’intervention dans le 
cadre de l’opération collective et précise notamment 
les modalités d’aides directes aux entreprises et leurs 
obligations

Un animateur de développement économique 
recruté par la communauté de communes du Pays de 
Fénelon sera chargé de la mise en œuvre de l’opération 
collective, de la gestion et du suivi administratif 
du programme, de sa communication et de son 
évaluation.

Par ailleurs, la communauté de communes du 
Pays de Fénelon, en sa qualité de maitre d’ouvrage, 
assurera le préfinancement de cette opération.

Pour bénéficier d’aides les entreprises doivent 
respecter un certain nombre de conditions parmi 
lesquelles :

l 	 Être inscrites au registre du Commerce et des 
Sociétés, et/ou au répertoire des mêtiers ;

l 	 Avoir un chiffre d’affaire inférieur à 1 million 
d’euros HT ;

l 	 Pour les entreprises alimentaires, avoir une 
surface de vente inférieure à 400 m² ;

l 	 Réaliser au minimum 5.000 € HT de travaux 
éligibles.

Les travaux éligibles sont les suivants :

l 	modernisation des locaux et des 
équipements ;

l 	 travaux valorisant l’attractivité extérieure 
(enseignes, vitrines, façades, etc) ;

l 	 travaux immobiliers permettant la séparation 
atelier/habitat ;

l	 investissements dans du matériel innovant ;

l 	 sécurisation et accessibilité à tous les publics.

Le montant de la subvention varie en fonction 
des travaux et du secteur d’activité de l’entreprise, 
avec un maximum de 18.000 €.

Renseignements auprès de : 
 Rébecca DAIN 

Chargée de mission développement économique 
en charge de l’OCMR du Périgord Noir 

1 place de la Mairie 
24590 Salignac-Eyvigues 

Tél : 06.20.61.13.32 
courriel : fisac@paysdefenelon.fr).



Calendrier des Manifestations 2019
DATE HEURE INTITULE ORGANISATEUR LIEU RENSEIGNEMENTS

26-janv 20h30 "Tango, Virage Poétique" par la Cie du Sûr Saut
Office de la Culture de 

Domme
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

14-févr
10h00 et 

14h30
Théâtre pour les scolaires : "La Belle et la Bête" par la Cie Présence

Office de la Culture - Comité 
Culturel de Cénac

Salle de la Rode 05.53.29.01.91

16-févr 20h30
Théâtre : "13 à Table" par la Cie Présence

de MArc Gilbert Sauvajon
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

18-févr 15h00-17h00 Stage de Taï-Chi Taï-Chi en Pays Dommois Salle de la Rode 06.95.24.07.20

25-févr 15h00-17h00 Stage de Taï-Chi Taï-Chi en Pays Dommois Salle de la Rode 06.95.24.07.20

10-mars 12h00 Repas de Chasse
Groupement des Propriétaires 
Chasseurs et Non Chasseurs

Salle de la Rode 06.83.03.18.11

16-mars 20h30 Loto
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Salle de la Rode 06.86.86.01.16

23-mars 14h00 Défilé de Carnaval 
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Ecole de Cénac 06.48.49.15.70

23-mars 19h00 Repas de Carnaval 
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

29-mars 20h30 "Chansons à voir" par la chanteuse Joce
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Salle socioculturelle de 

Cénac
05.53.29.01.91

06-avr
13h30 et 

15h30
Courses cyclistes sur route Vélo-Club de Domme Plaine de Bord 05.53.28.31.50

12-avr 20h30
Théâtre : "Roméo et Juliette" de William Shakespeare par la Cie 

Présence
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

13-avr 20h30 Théâtre
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

20-avr 20h30 Loto
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

22-avr 14h30 Chasse aux œufs de Pâques
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme & Amicale 
Laïque de Domme - Cénac

Jardin Public 06.86.86.01.16

26-avr 18h30
Assemblée Générale suivie d'une conférence : le Céou, une 

rivière, un pays par Jean-Jacques Jarrige
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

27-avr 20h30 Récital de piano d'Ismaël Margain
Office de la Culture de 

Domme
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

06-mai 15h00-17h00 Stage de Taï-Chi Taï-Chi en Pays Dommois Salle de la Rode 06.95.24.07.20

11-mai 19h00 Le Caravage ou la vie romanesque d'un génie par Michel Roussel ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

12-mai 17h00 Concert avec la Chorale du Bugue Église de Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

17-mai 20h30 Conférence de Maïté Bouyssy sur Eugène Le Roy
Office de la Culture de 

Domme
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

18-mai En journée
Journée des Moulins et des Pierres Meulières : inauguration 

du "Chemin des Meuliers" (vin d'honneur le matin et visite du 
parcours l'après-midi)

Municipalité de Domme Moulin du Roy
06.25.31.10.40 / 
06.45.13.73.60

19-mai 15h00 Thé dansant
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Rode 06.48.49.15.70

30-mai 18h00
Georges de Peyrebrune, une femme de lettre française à la fin du 

XIXème siècle par Jean-Paul Socard
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

31 mai 
 7, 8, 14 juin 

2019
20h30

Festival de Théâtre Amateur du pays de Domme en partenariat 
avec l'ADéTA et l'Agence Culturelle Départementale 

Office de la Culture de 
Domme

Salle de la Rode 05.53.29.01.91

1 et 2 juin 
2019

En journée
Fête de la St Clair - Le 01/06 : animation musicale, retraite aux 

lampions, feux d'artifices - Le 02/06 : concours de pétanque  fête 
foraine, animation

Comité des Fêtes de la 
Bastide de Domme 

Bastide de Domme 06.86.86.01.16

2 Juin 17h00 Festival de Théâtre Amateur Office de la Culture de Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

14-juin 19h00 Les fantômes en Périgord par Lucio Guerrato ACADINE Château de Puymartin 06.83.44.10.45

15-juin 20h30 "Ciel, Pas de Panique" vaudeville musical par la Cie Présence Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

21-juin 20h00 Fête de la Musique et Feu de St Jean Municipalité de Domme Jardin Public 05.53.28.61.00
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Calendrier des Manifestations 2019
DATE HEURE INTITULE ORGANISATEUR LIEU RENSEIGNEMENTS

5 juillet au 
28 août 

2019
En journée Exposition "Pas à Pas" : Pierre Carcouzon - Anne Laval - Perrine D Office de la Culture Bastide de Domme 05.53.29.01.91

11-juil 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52
12-juil 20h00 Les mille et une couleur de Matisse par le Dr Christian Terlaud ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

14-juil 18h00 Paella géante - Bal avec disco-mobile - Feux d'artifices en soirée
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Place de la Rode 06.86.86.01.16

14-juil 18h00 Repas
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Espace du Thouron - 

Cénac
06.48.49.15.70

18-juil 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

19-juil 20h00 Quatuor Tchaika : musique traditionnelle russe et tzigane ACADINE Château de Veyrignac 06.83.44.10.45

20-juil 15h00
Pétanque : trophée Alain Langouanère suivi d'un dîner "auberge 

espagnole"
Pétanque Dommoise

Esplanade du 
Belvédère

06.71.28.01.22

25-juil 20h30
Théâtre “Les amis du placard” de Gabor Rassov

par la Compagnie du Bastringue
Office de la Culture de 

Domme
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

26-juil 20h00 Venise l'Insolente, film de Leslie Grunberg ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

28-juil En journée Vide grenier
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Espace du Thouron - 

Cénac
06.48.49.15.70

31-juil 20h30
"Roméo et Juliette" ou "Le Songe d'une Nuit d'Eté"de William 

Shakespeare par la Cie "Antic Disposition" de Londres (interprétée 
dans la langue de l'auteur)

Office de la Culture Jardin de la Rode 05.53.29.01.91

01-août 20h00
Elle s'appelait Aurore : Georges Sand racontée par un témoin de 

sa vie par Erik Egnell
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

03-août
Toute la 
journée

Meeting d'aéromodélisme "Les P'tits Gros" Aéro-Club du Sarladais
Aérodrome de Sarlat-

Domme
05.53.28.32.95

04-août
Toute la 
journée

"Meeting Aérien : Présentation en statique et en vol d'avions, 
d'hélicoptéres, d'autogyres et de parachutistes, voltige aérienne, 

avions de collection"
Aéro-Club du Sarladais

Aérodrome de Sarlat-
Domme

05.53.28.32.95

07-août 20h00
Au cœur de l'Iran Perse et des capitales (Pasargades, Suze, 

Persepolis) par Laurence Gré-Beauvais
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

08-août 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

15-août 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

15-août En journée Fête des vins et des confréries Amis du Vin de Domme Place de la Rode 05.53.28.14.47

18-août 10h00 5e Salon du livre de Domme 
Plumes et Pages / Patricia 

Bornic
Place de la Halle 06.25.09.16.42

22-août 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

24-août 20h00 La diva et les sortilèges par l'Operita Trio ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

20-sept 20h30
Journées du Patrimoine

 Conférence "L’Œuvre des peintres régionalistes dans les paysages 
du Périgord Noir" par Thierry Baritaud 

Office de la Culture de 
Domme

Salle de la Rode 05.53.29.01.91

21-sept 15h00 à 18h00
Journées du Patrimoine    -    Balade musicale et théâtrale

avec la Cie du Sûr Saut et l'Ensemble Belicha
Office de la Culture de 

Domme
Bastide de Domme 05.53.29.01.91

21-sept 19h00 Repas et bal des Vendanges Amis du Vin de Domme Salle du Pradal 05.53.28.14.47

10-oct 20h30
Soiré cinéma : "Ray" de Taylor Hacford avec Jamie Foxx et Kerry 

Washington
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Cinéma REX à Sarlat 05.53.29.01.91

12-oct 20h30 Concert avec le duo de violoncelle "Duo Brady" Office de la Culture Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

12-oct 20h30 Loto
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

20-oct En journée La Randommoise : rondo-raid VTT et pédestre Vélo-Club de Domme Salle du Pradal 05.53.28.31.50

31-oct 18h00
Fête d'Halloween pour les enfants (Défilé suivi d'une soupe de la 

sorcière servie salle de la Rode)
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Départ : place de la 

Halle
06.86.86.01.16

09-nov En journée Salon du Livre de Brive
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Brive La Gaillarde 05.53.29.01.91

15 au 20 
novembre

En journée
Exposition des peintres et plasticiens amateurs du Pays de 

Domme
Office de la Culture de 

Domme
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

16-nov 19h00 Loto
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

24-nov 17h00 Chorale «Les Echos de la Bouriane» dirigée par Daniel Hiron Office de la Culture Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

15-déc 12h00 Repas de fin d'année des anciens Commune de Domme Salle de la Rode 05.53.28.61.00

26-déc En journée DOMME EN FÊTE Commune de Domme DOMME 05.53.28.61.00

9

La Vie Dommoise              www.domme.fr



10

La Vie Dommoise              www.domme.fr

La Page de l’Office de Toutisme
Bienvenue à bord de l’année 2019 ! 

Au programme beaucoup de joie, de chance, de réussite et de santé. 
L’option sérénité est offerte par la maison 
 vous aurez droit à 365 jours de bonheur

L’équipe de l’Office de Tourisme

Classement de l’Office de Tourisme		

 Au mois de décembre, l’Office de tourisme 
Périgord Noir – Sud Dordogne a obtenu  son classement 
en 2ème catégorie.

Le classement est valable 5 ans. La catégorie 
2 correspond à une structure de taille moyenne 
intervenant dans une zone géographique 
représentative d’un bassin de communication 
touristique homogène et cohérent. La structure 

propose des services variés plus importants que ceux 
des offices relevant de la catégorie 3 de nature à 
générer des ressources propres. 

L’équipe de l’Office de Tourisme a pour objectif 
d’améliorer son fonctionnement et ses services. 
Aussi, la prochaine étape de sa démarche qualité 
permettra de mettre en place et de valider les critères 
de l’obtention du classement en 1re catégorie.
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La Page des Associations
L’Association pour la Sauvegarde de la 
Bastide de Domme et de ses Remparts

Assemblée générale extraordinaire du 19 
décembre 2018 : sur proposition du conseil 
d’administration, elle a adopté 5 modifications des 
statuts portant sur la conformité de ceux-ci avec le 
mode de vie actuel.

Assemblée générale ordinaire du 19 décembre 
2018 

L’assemblée générale annuelle de l’ASBDR s’est 
réunie le 19/12/2018 à 20H30 dans la salle de la Rode 
à DOMME. Environ 60 adhérents étaient présents et 
plus de 50 pouvoirs étaient réunis.

Le président, Patrice BUCHOT a ouvert la séance, 
le quorum étant atteint.

L’ASBDR intervient en collaboration avec la mairie, 
nous remercions vivement les élus de leur adhésion 
et de leur participation à nos projets. Ce fut ensuite 
la présentation du rapport moral relatant les grands 
axes de notre action en 2018.

Les 25 ans de l’ASBDR
C’était le week-end des journées du patrimoine le 

16 décembre.
Le président a relaté le déroulement de la journée 

(voir le compte-rendu sur le bulletin municipal de 
novembre).

Une cuvée spéciale de rosé de vin de Domme est 
mise en vente à cette occasion à 6 euros la bouteille 
par carton de 3 et de 6. Réserver à : asbdr@orange.fr

Les remparts
Débroussaillage et déboisage: cette année, par 

l’action de nos bénévoles, nous avons nettoyé les 
ailantes sur le château du Roy et les parcelles de la 
carrière « Gillard » et celle attenante appartenant à 
la commune sur la route de Cénac. Nous avons confié 
à l’entreprise LAFON le déboisage de ces parcelles. M. 
FRIT devrait nettoyer la parcelle « Bétaillole » pendant 
l’hiver.

Chantiers CONCORDIA
Cette année, le chantier s’est déroulé, en août 

sous la porte des Tours. L’ASBDR a, comme chaque 
année, accompagné les équipes en les transportant, 
et en leur apportant des compléments de vivres. Nous 
avons également assuré le suivi technique.

Commission urbanisme
L’association participe, en tant que consultant, 

aux travaux de la commission urbanisme.
Deux représentants de l’ASBDR sont présents à 

plus d’une trentaine de réunions par an.

Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité.
Puis notre trésorier, Michel CAUSSE, exposa le 

rapport financier. Le rapport financier a été approuvé 
à l’unanimité.

Vint ensuite l’élection des membres du conseil 
d’administration. Il y avait quatre membres à élire dont 
deux renouvellements. Le conseil d’administration est 
donc composé de :

ARMAGNAT PATRICK, BALYU FREDERIC, BUCHOT 
PATRICE, CAUSSE MICHEL, COUSIN FRANCIS, KEEBLE 
PAUL, LAGRANGE JEAN, LAIDET LOUIS, PASQUET JEAN-
BERNARD, PASSEBON HELENE, PENOCHET JULIEN, 
PRADALIE HENRI. 

La séance s’est terminée par un pot de l’amitié.
			   Le président, Patrice BUCHOT.

COMPTES ANNUELS
Réalisé Prévisionnel

Année 2018 2019

RECETTES

Cotisations
Dons

1520
1565

1600
1600

Vente livres 180

Participation 25 ans 1055

Total recettes 4320 3200

DÉPENSES

Frais postaux
assurance
frais informatiques et divers

112
297
509

50
300
510

Sous-total frais administratifs 918 860

Entretien remparts, études
Concordia
25 ans
Obsèques Antoine Blondet
Report 2017
Manifestations

1272
40

2691
130
37

6000
0

150

Sous-total actions 4170 6150

Total dépenses 5088 7010

RÉSULTAT EXERCICE -768 -3810

NB : l’association prévoit en effet de financer à 
hauteur d’environ 2000 euros l’entretien des remparts 
et à hauteur d’environ 4000 euros une étude ciblée sur 
tel ou tel état du patrimoine ou des travaux, fouilles ou 
autres, la position financière de l’ASBDR le permettant 
aisément.

COMPOSITION DU BUREAU

Président Patrice BUCHOT

Vice-Président Jean-Bernard PASQUET

Secrétaire Jean LAGRANGE

Trésorier Michel CAUSSE

Président d'honneur Louis LAIDET
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La Page des Associations (suite)

LUCIEN DE MALEVILLE
L’association propose de poursuivre la découverte 

d’une œuvre de l’artiste-peintre Lucien de Maleville 
(1881-1964) sur un sujet en relation avec Domme et 
ses alentours. 

La représentation de la bastide, de ses ruelles, 
de ses places, de certains de ses édifices, occupe une 
place importante dans l’œuvre de Maleville qui a vécu 
une grande partie de sa jeunesse à Domme qu’il a pu 
ensuite contempler depuis Cénac à partir de 1938. 
Décédé en 1964, Maleville est inhumé au cimetière de 
Domme.

Les côteaux enneigés de Domme offrent à 
Maleville une palette contrastée allant du blanc de 
zinc aux bruns ocre jaune et terre de Sienne. 

Le soleil d’hiver projeté sur la bastide inspire 
quiétude dans un paysage qui, loin d’être éteint, est 
d’une vivante légèreté. 

Cette saison permet aussi à l’artiste de saisir dans 
sa peinture les caractéristiques propres du site de 
Domme, sur une colline implantée, entre montagne 
(du nom  gaulois « duma ») et toit en terrasse (du mot 
latin, « doma).

Légende : Lucien de Maleville, « Domme par temps 
de neige », huile sur panneau 46 x 55 cm, vers 1930. Coll. 
part. © ALDM et Michel Dubau. N° d’inventaire au catalogue 
raisonné 1.11-2.12.

		  Olivia de Maleville
		  Association Lucien de Maleville
		  Local : 9 rue Pontcarral
		  Visite sur rendez-vous
		  asso@luciendemaleville.org
		  www.luciendemaleville.org

ACADINE
Bonjour à tous. En ce début d’année l’association 

ACADINE vous présente ses meilleurs vœux pour 
l’année 2019 et vous informe que son programme 
culturel 2019 est disponible sur le site internet www.
acadine.fr, que nous vous encourageons à consulter et 
nous faire part de vos suggestions et idées. 

10 manifestations : 7 conférences sur des sujets 
variés, 2 concerts et 1 projection de film 

Le cycle de conférences débutera le 26 avril 
prochain, après l’assemblée générale annuelle, par 
une conférence sur la Nature : « le Céou, une rivière, 
un pays… » par Jean-Jacques Jarrige, géologue, dont le 
livre vient d’être récompensé par le 1er prix des clochers 
d’or 2018 !

Suivront des conférences sur Art et Littérature, Le 
peintre « Le Caravage ou la vie romanesque d’un génie » 
par Michel Roussel et un autre artiste « les mille et une 
couleurs de Matisse » par le Dr Terlaud ; des écrivains: 
George Sand “elle s’appelait Aurore, Georges Sand 
racontée par un témoin de son temps”» par Erik Egnell 
et “Geoges de Peyrebrune, la 3e Georges!... femme de 
lettre française de la fin du XIXe originaire du Périgord” 
par Jean-Paul Socard.

Lucio Guerrato, du bureau Acadine, nous 
entraînera dans une échappée fantaisiste avec « les 
fantômes en Périgord » au château de Puymartin 
et l’archéologue Laurence Gré-Beauvais nous fera 
voyager en Perse « au cœur de l’Iran perse et de ses 
capitales Pasargades Suze et Persépolis »

Fin juillet c’est « Venise 
l’insolente » le film de Laurence 
Thiriat et Leslie Grunberg que 
nous vous proposerons et 
qui sera présenté par Leslie 
Grunberg. 

Coté musical, nous 
accueillerons le groupe 
russe Tchaïka qui donnera 
un concert de « musique et 
chants traditionnels russes 
et tziganes » dans le parc 
du château de Veyrignac le 
vendredi 19 juillet avec Motia Iankovskaïa - chant, 
André Chestopaloff - guitare, Petia Jacquet Pritkoff- 
balalaïka et Sacha Vallaeys - bass. Le 24 aout l’Opérita 
Trio donnera un Concert Spectacle en différents 
tableaux et différentes langues autour d’opéras 
féeriques (opéras dans lesquels la magie intervient) 
avec Emmanuelle Naharro - soprano, Marie-Laure 
Bouillon - flûte et Benoît Rouland – guitare. 

Nous vous attendons nombreux et n’hésitez pas 
à en parler autour de vous ! A bientôt. 

				    Christine Jouclas  

VÉLO-CLUB DE DOMME
Randonnées du Téléthon Samedi 8 Décembre 

2018.
Le vélo club de Domme a organisé 2 randonnées 

au profit du téléthon qui  ont  regroupé 22 cyclistes sur 
un parcours de 75 km et 22 pédestres sur 8 ou 10 km. 
Après la photo des 2 groupes,  le départ a eu lieu vers 
14 heures sous un temps couvert qui s’est transformé 
en pluie fine jusqu’à l’arrivée. Une voiture ouvreuse 
sécurisait le groupe des cyclistes. Merci à tous et à 
toutes pour votre participation.
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La Page des Associations (suite)

PÉTANQUE DOMMOISE
Comme les années passées, 2018 n’a pas fait 

exception, de nombreuses manifestations ont été 
organisées par notre association.

Le programme, sensiblement identique aux 
précédents, a commencé en mai par la rencontre avec 
Saint Martial de Nabirat. Cette année, Domme recevait 
La Pétanque Saint Martialaise (PSM). Un excellent 
dîner concocté par Chantal et Denise a régalé les deux 
sympathiques équipes et leurs supporters.

En juin, le tournoi de la Fête de la Saint Clair a 
eu un franc succès. Après la remise des coupes, nos 
pétanqueurs ont joyeusement déjeuné chez nos 
adhérents Fausto et Virginie.

En juillet, le tournoi «Alain Langouanère» a 
rassemblé de très nombreux joueurs venus rendre 
hommage à leur ami. Un pique-nique dans le jardin 
de la Rode a clôturé cette journée amicale emplie 
d’émotion.

En décembre :
-	 le 8, tournoi organisé au profit du Téléthon. 

Trente deux participants ont contribué, par leur 
présence, à augmenter les dons récoltés pour cette 
noble cause.

-	 Le 27, participation à «Domme en Fêtes». La 
température n’était pas clémente mais l’Esplanade 
de la Barre était éclairée par un  beau soleil d’hiver 

contrairement à l’an dernier où nos joueurs grelottaient 
sous la grêle. 

Pour commencer agréablement 2019, notre 
association a organisé le 13 janvier la traditionnelle 
galette des Rois à laquelle étaient présents adhérents 
et invités.

Depuis près de 5 ans, La Pétanque Dommoise 
continue de grandir avec dynamisme. Les moments 
forts de partage et d’amitié en témoignent. Si vous 
souhaitez vous détendre, venez nous rejoindre les 
mardis et samedis après-midi sur l’Esplanade de la 
Barre. 							     
					     Jacques Pichot

REPAS DES ANCIENS
Ce repas, offert par la municipalité aux anciens 

de la commune, s’est déroulé le 16 décembre dernier 
salle de la Rode et a réuni une soixantaine de 
participants. Nos aînés ont apprécié le repas concocté 
par le traiteur et ont terminé l’après-midi en dansant 
aux rythmes des chants et instruments de l’orchestre 
« Nelly Music ».

TÉLÉTHON 2018
Le Téléthon 2018 s’est déroulé à Domme. 

L’organisation du repas le 25 novembre salle de la 
Rode (merci à Nathalie Labrunie, Chantal Mazet 
et Denise Langouanère pour la qualité des agapes 
et de la mique tout particulièrement), la tombola 
et l’organisation des différentes activités par les 
associations participantes ont permis de recueillir une 
somme de 5.223 €, soit le 6ème score depuis 1996. 
Merci à toutes celles et à tous ceux qui, une fois de 
plus, se sont mobilisés pour participer au financement 
de la recherche et l’aide aux malades. Le Téléthon 2019 
se déroulera à Saint Martial de Nabirat.

FLEURISSEMENT DE DOMME
Dans le cadre du concours départemental des villes 

et villages fleuris, Domme a obtenu, pour la 2e année 
consécutive et pour sa 2e participation, le 1er prix 
dans la catégorie des communes de moins de 1.000 
habitants. La cérémonie de remise des prix s’est 
déroulée le 28 janvier dernier au Centre Départemental 
de la Communication. Marie-Hélène Lahalle, Maire-
adjoint, Eliane Troubady et Francis Cousin, Conseillers 
Municipaux, ont reçu le prix au nom de la commune 
de Domme. Ce prix récompense la poursuite des 
efforts entrepris par la commune avec, dans le viseur 
pour les prochaines années, l’obtention du label 
« Village fleuri » et une première fleur.
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Les Brèves de Domme (suite)

DOMME EN FÊTE
Concentré sur 2 jours (26 et 27 décembre), le 

programme des festivités de fin d’année 2018 a 
remporté un vif succès. Le marché de Noël du 27 
décembre plus particulièrement et ses animations 
(promenades en poneys, atelier de maquillage, vin 
chaud servi en soirée) ont attiré un public nombreux. 
Dans l’après-midi, le spectacle « Rose Neige et le 
garçon bleu » interprété 
par le groupe « Paris-
Londres » a rempli la 
salle de la Rode. La 
Mairie de Domme et 
tous les bénévoles 
remercient les 
participants, les acteurs 
et les associations ayant 
contribué à la réussite 
de cette manifestation.

PARTICIPATION CITOYENNE 
À LA SÉCURITÉ

La population de Domme était invitée à 
participer à une réunion publique organisée le 3 
décembre 2018 à 20h00 salle de la Rode, animée par 
M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de 
Domme, référent « Sécurité de Proximité » au niveau 
de la Communauté de Brigades de Belvès. Celui-
ci a présenté le dispositif relatif à la « Participation 
Citoyenne à la Sécurité », dispositif ayant pour 
objectif d’associer les habitants à la protection de 
leur propre environnement, ne se substituant pas 
à la Gendarmerie Nationale mais qui permet de lui 
apporter une action complémentaire.

Dans la foulée de cette réunion, le 8 janvier dernier 
à la Mairie de Domme, le protocole d’accord sur la 
Participation Citoyenne à la Sécurité a été ratifié 
par M. Sébastien Lepetit, Sous-Préfet de Sarlat, Le 
Colonel Lionel Nicot, Commandant du Groupement 
de Gendarmerie de la Dordogne, et par Jean-Claude 
Cassagnole, Maire de Domme.

INAUGURATIONS DU 1ER DÉCEMBRE 2018
Un ensemble d’aménagements réalisés dans 

le bourg de Domme a été inauguré le samedi 1er 
décembre 2018, en présence du Conseil Municipal et 

de nombreuses personnalités : M. Sébastien Lepetit, 
Sous-Préfet de Sarlat, M. Germinal Peiro, Président 
du Conseil Départemental, M. Benjamin Delrieu, 
Conseiller Régional représentant le Président M. Alain 
Rousset, excusé, M. Vincent Flaquière, Vice Président 
du Syndicat Départemental d’Energies (SDE 24) 
représentant le Président M. Philippe Ducène, excusé. 
Les aménagements inaugurés comprenaient :

- La création de WC publics place de la Rode et place 
de la Halle ;

- L’installation d’un distributeur automatique de 
billets place de la Halle ;

- La requalification en espaces piétonniers des rues 
du Lavoir, Grand’Rue, rue des Fontaines et rue Eugène 
Le Roy ;

- L’aménagement de l’Agence Postale Communale 
dans l’Hôtel du Gouverneur, siège de la mairie, et la 
mise en accessibilité de cette dernière aux personnes 
handicapées ;

- La création d’un multiple rural dans les locaux de 
l’ancienne poste après transfert de l’agence postale à 
la mairie.

Ces aménagements, qui contribuent à embellir 
le bourg et à améliorer la qualité et le cadre de 
vie des habitants, à rendre les espaces publics aux 
promeneurs, à proposer aux résidents des services de 
proximité, à maintenir une vie sociale et économique 
dans Domme, plus particulièrement en dehors de la 
saison touristique, ont bénéficié des aides financières 
de l’Europe via la Région Nouvelle Aquitaine, de l’Etat, 
du Département à hauteur de 66 % toutes réalisations 
confondues.

JOURNÉE DES MOULINS
A l’occasion de l’inauguration du Chemin des 

Meuliers, samedi 18 mai à 11 heures devant le 
Moulin (Château du Roy), un apéritif sera offert. 
Une exposition sur le thème des Pierres Meulières, 
organisée dans le cadre de cette inauguration, sera 
présentée dans le Moulin. Mrs Ozanne et Cousin, 
Conseillers Municipaux, recherchent des objets ou 
documents s’y rapportant. Merci de les contacter au 
06.25.31.10.40 (Michel Ozanne) ou au 06.45.13.73.60 
(Francis Cousin).
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La nouvelle année 2019 vient juste de commencer, 
ce qui nous permet de vous présenter, à tous les 
lecteurs de ce bulletin municipal, nos vœux de bonne 
et heureuse année.  Nous nous sommes quittés 
avec le bulletin paru en Novembre, avant que notre 
bastide ne rentre en 
hibernation, et 
pourtant, nous vous 
annoncions les deux 
évènements encore 
à venir : celui du 
samedi 27 octobre, 
avec le concert de 
Nicolas Stavy et 
les manifestations 
que nous avions 
organisées pour la 
commémoration de l’Armistice de 1918 avec le comité 
culturel de Cénac.

Ces deux évènements, bien que différents ont eu 
beaucoup de succès. Le récital de piano de Nicolas 
Stavy, pianiste chevronné de renom international  
nous a fait passer  une soirée musicale exceptionnelle 
avec des œuvres de Liszt, Chopin, Fauré. L’artiste devant 
une assemblée d’une soixantaine de spectateurs, 
a pu, entre chacun des compositeurs qu’il a joués 
nous donner le lien sensible qui les rassemblait dans 
ce programme. Ce fut non seulement l’occasion de 
prendre du plaisir en écoutant leurs œuvres, mais aussi 
d’assister à un cours de musicologie fort passionnant. 
Pour vous présenter un tel concert, L’Office de la 
Culture s’était associé avec le Comité Culturel de Cénac 
et Saint Julien. 

C’est encore 
dans le cadre de ce 
partenariat entre les 
deux associations, 
l’Office de la Culture 
de Domme et le 
Comité Culturel 
de Cénac, que 
nous avons fêté  
le centenaire de 
l’armistice de la guerre de 1914-1918, avec une grande 
exposition installée à la salle socioculturelle de la 
Borie à Cénac du 7 au 12 décembre: Nos ancêtres 

et la grande Guerre, pour ne pas oublier. Exposition 
accessible aux 
enfants des 
écoles de Cénac, 
de Domme, de 
Saint Martial de 
Nabirat et de 
Daglan. Ce fut 
un moment fort 
de l’année 2018. 
L’exposition, en 
grande partie 
organisée par l’un des membres du bureau de l’Office 
de la Culture de Domme, Gérard Kastelé, a accueilli plus 
de 500 visiteurs sur ces 5 jours. Un spectacle gratuit 
donné dans cette même salle le samedi  10 novembre 
à 21h: « Allons enfants de la Patrie » par Fabien Bagès, 
en présence d’une soixantaine de personnes fut un 
beau moment d’émotion.

Remercions aussi : le Musée Historial de Péronne 
(Somme), le Musée Militaire de Périgueux (Dordogne), 
l’Association Lucien de Maleville -Domme, les Films du 
Genièvre - Creysse (Lot), sans lesquelles nous n’aurions 
pas pu réaliser cette exposition

Puis, dernier « évènement » de l’année…. Notre 
assemblée générale annuelle le 7 décembre nous 
a permis de  présenter  notre programme 2019 qui 
figure ci-dessous.

Vous pourrez constater que notre activité reste 
intense en 2019 et que nous avons essayé, une fois 
de plus, de  vous proposer un programme riche et 
éclectique. Nous vous rappelons qu’adhérer à notre 
association pour une cotisation de 15€ pour l’année, 
vous permet d’assister à nos spectacles à un tarif 
réduit, lorsqu’ils ne sont pas gratuits. 

Vous verrez aussi, que, afin de pouvoir vous 
apporter des spectacles de meilleur qualité, nous 
avons pour un certain nombre de manifestations, 
reconduit notre partenariat avec le Comité Culturel de 
Cénac et St Julien, que nous tenons ici à remercier de 
leur fidélité et de leur assiduité.

Vous retrouverez l’ensemble de nos manifestations 
pour l’année 2019 dans le calendrier figurant dans la 
présente édition de « La Vie Dommoise ».

				    Le Président, Thierry Keller

Les Brèves de Domme (suite)

La Page de l’Office de la Culture

PERMANENCES (MISSION LOCALE ET 
BÂTIMENTS DE FRANCE)

La Mission Locale du Sarladais apporte une aide 
aux jeunes entre 16 et 25 ans (choix d’orientation 
professionnelle, recherche d’emploi ou de formation 
adaptée, informations sur la santé, les transports, etc). 
Elle tiendra ses permanences à la Mairie de Domme 
(hall de l’étage) de 14h00 à 17h00 les jours suivants 
pour le 1er semestre de 2019 : 07 mars, 04 avril, 09 mai 
et 06 juin. Il est nécessaire de prendre préalablement 
rendez-vous au 05.53.31.56.00.

M. Turpin, du Service Départemental d’Architecture 
et du Patrimoine de la Dordogne, tiendra ses 
permanences de 14h00 à 17h00 à l’ancienne mairie (n° 
1 de la Place de la Halle) les jours suivants : 12 février, 19 
mars, 09 avril, 14 mai, 18 juin, 23 juillet, 10 septembre, 
08 octobre et 19 novembre. Il est nécessaire de se faire 
préalablement inscrire auprès du secrétariat de mairie 
en indiquant obligatoirement la nature du projet pour 
lequel le rendez-vous est sollicité.
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En ce début du 15° 
siècle la misère réduit les 
habitants de Domme à un 
dénuement extrême, la 
famine, les maladies, tous 
les ingrédients de la pauvreté 
sont réunis. Cette situation  
est notamment une des  
conséquences de la Guerre de 

cent ans, avec ses rapines, ses pillages, ses occupations 
de la soldatesque. Ce contexte dramatique devient le 
générateur d’une dépopulation massive, induisant 
des flux migratoires principalement vers le sud et 
l’Espagne. Espérant que le soleil et le climat de la 
péninsule Ibérique seront des critères réparateurs 
et de bienfaisance, il advient que de ces nombreux 
départs, la densité des résidents de la cité devient 
extrêmement faible. Cette désertion est si importante 
qu’elle va justifier en 1412 la fusion de la paroisse 
de Caudon avec celle de Domme, de plus de mille 
paroissiens de la cure de Domme, il n’en reste plus 
qu’une centaine, et aucun de celle de Caudon. Alors 
qu’en est-il du commerce ? Il est pratiquement nul, plus 
de chantiers pour les artisans, plus d’emplois pour les 
ouvriers. L’économie traverse une crise sans pareil, les 
affaires et les recettes sont à la baisse de mois en mois, 
les cultures se font rares, tout ceci dans une insécurité 
grandissante. Faisant constat de cette situation, 
Guillaume de Marle, alors Sénéchal du Périgord, fit en 
1415 interdiction de quitter Domme, sous peine de 
voir la confiscation des biens des candidats au départ 
ou de ceux qui voudraient les racheter. 

Dès la moitié du XVe siècle commença le retour 
d’habitants qui avaient émigré, et qui souhaitaient 
retrouver leur propriété et les biens qu’ils avaient 
abandonnés. Malheureusement pour beaucoup, 
leurs titres de propriété avaient disparu, aussi ils se 
trouvèrent confrontés aux justifications 
de leurs droits. Ce fut Charles VII, qui par 
une décision du 28 juillet 1459 prononcée 
à Chinon, ordonna de favoriser le droit de 
propriété pour les habitants de la bastide sur 
la bonne foi de témoins choisis. Si Domme 
se repeuple, l’économie est toujours à un 
niveau très bas, et, c’est dans la recherche 
d’un mieux vivre, que l’idée de créer foires 
et marchés permettrait l’amélioration 
du triste sort des habitants. Hélas sans 
droit d’organisation de ces manifestations 
commerciales, c’est tout en pleurant misère 
que les habitants s’adressèrent directement 
au Roi, qui devant leur audace et leur 
ténacité leur donna gain de cause. Ainsi 
Charles VIII, fils de Louis XI, déclara au mois 
de mars 1495 :

« Nous Charles…faisons savoir avoir reçu humble 
supplication de nos chers et bien aimés manants et 
habitants de nostre ville du Mont de Dome…parquoy 
est bien temps d’icelle ville entretenir et faire peupler…
establir et ordonner ung marché de chaque sepmaine 
et quatre foires l’an…la première le neufvieme jour de 
novembre, la seconde le dix-septième jour de janvier, la 
troisième le premier jeudy de Caresme, et la quarte le 
troisième jour de juing, et le dit marché le vendredi de 
chascune sepmaine de l’an… »

« Donné à Amboise au mois de mars, l’an de grâce 
M CCCC L XXXX V (1495) et de nostre reigne le 
treizième ».

Ce jour là, 13 mars 1495, sur une décision en 
forme d’édit royal du bon Charles huitième du nom, 
surnommé « l’Affable », la cité de Domme va pouvoir 
enfin « commercer officiellement ». Bien  timidement 
au début, le pouvoir d’achat des habitants au plus bas, 
pressé par les « archers de la taille », avec seulement 
quelques liards en poche. Si la Grand’Rue voit quelques 
boutiques  s’ouvrir, nombreuses sont les corbeilles 
à même le sol avec des œufs, des châtaignes, des 
noix, et les fameux « cabécous ». Quelques artisans 
sur la Place de la Halle avec des peaux de lapin, des 
osiers tressés et des « bastines » (bâts pour les ânes), 
sans oublier Chandelles en suif et résine ainsi que de 
nombreux produits de nécessité, souvent difficiles à 
acheter pour des consommateurs désargentés.

Aujourd’hui, six siècles après, malgré les 
nombreuses turbulences de l’histoire, le commerce 
essentiellement lié au tourisme à Domme, est le 
moteur de l’économie de la cité. Même la « devinaïre » 
(devineresse) ne l’avait pas imaginé !

					     Jean-Paul Coiffet

Ce jour là, 13 Mars 1495 !!!


